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3- Les zones à risque d’exposition au plomb





La commune de Pressins est concernée par l’arrêté préfectoral n° 2001-5521 du 11 juillet 2001 dé-
clarant l’ensemble du département de l’Isère zone à risque d’exposition au plomb.

PREFECTURE DE L'ISERE REPUBLIQUE FRANCAISE
_________________ _________________

A R R E T E  n° 2001 - 5521
classant le département de l'Isère zone à risque d'exposition au plomb 

___________

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1334.5 et R. 32.8 à R.32.12,

VU la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d'orientation relative à la lutte contre les exclusions

VU l'arrêté ministériel du 12 juillet 1999 fixant le modèle de la note d'information à joindre à un état des risques 
d'accessibilité au plomb révélant la présence de revêtements contenant du plomb pris pour l'application de l'article 
R. 32.12 du Code de la Santé Publique,

VU la circulaire DGS/VS3 n° 99/533 UHC/QC/18 n° 99.58 du 30 août 1999 relative à la mise en œuvre et au 
financement des mesures d'urgence sur le saturnisme,

VU la circulaire interministérielle DGS/SD7C/2001/27 et UHC/QC/1 n°2001-1 du 16 janvier 2001 relative aux 
états des risques d'accessibilité au plomb réalisés en application de l'article L.1334-5 de la loi du 29 juillet 1998 
d'orientation relative à la lutte contre les exclusions,

VU la saisine par le préfet des maires de chaque commune du département de l'Isère par courrier en date du 28 
décembre 2000,

VU les avis des Conseils Municipaux des communes du département de l'Isère,

VU le rapport établi par la D.D.A.S.S le 28 mai 2001, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène émis au cours de sa séance du 7 juin 2001 à laquelle les maires de 
l'Isère ont été invités à présenter leurs observations sur le projet,

CONSIDERANT que le plomb est un toxique dangereux pour la santé publique et notamment pour celle des 
jeunes enfants,

CONSIDERANT que les peintures ou revêtements intérieurs contenant du plomb ont été largement utilisés dans 
les bâtiments jusqu'en 1948 et que ceux-ci sont répartis sur l'ensemble des communes du département,

CONSIDERANT dés lors que tout immeuble construit avant 1948 présente un risque potentiel d'exposition au 
plomb pour les occupants,

CONSIDERANT qu'il est nécessaire, en raison des cas de saturnisme survenus en Isère, que les acheteurs de 
biens immobiliers soient informés de la présence de peintures au plomb afin qu'ils intègrent ce risque dans la 
gestion de leur bien,

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et du Directeur 
Départemental de l'Equipement,



A R R E T E

ARTICLE  1er

L'ensemble du département de l'Isère est classé zone à risque d'exposition au plomb.

ARTICLE  2

Un état des risques d'accessibilité au plomb est annexé à toute promesse unilatérale de vente ou d'achat, à 
tout contrat réalisant ou constatant la vente d'un immeuble affecté en tout ou partie à l'habitation, construit 
avant le 1er janvier 1948 et situé dans le département de l'Isère. Cet état doit avoir été établi depuis moins 
d'un an à la date de la promesse de vente ou d'achat ou du contrat susvisé.

ARTICLE  3

Cet état est dressé, dans les conditions définies par la circulaire interministérielle du 16 janvier 2001 annexée 
au présent arrêté, par un contrôleur technique agréé au sens de l'article L. 111.25 du Code de la Construction 
et de l'Habitation ou par un technicien de la construction qualifié ayant contracté une assurance 
professionnelle pour ce type de mission. Les fonctions d'expertise ou de diagnostic sont exclusives de toute 
autre activité d'entretien ou de réparation de cet immeuble.

ARTICLE  4

Si un tel état établit l'absence de revêtement contenant du plomb, il n'y a pas lieu de faire établir un nouvel 
état à chaque mutation. L'état initial établissant l'absence de revêtement contenant du plomb sera joint à 
chaque mutation.

ARTICLE  5

Lorsque l'état des risques d'accessibilité révèle la présence de revêtements contenant du plomb en 
concentration supérieure au seuil défini en application de l'article R.32-2 du code de la santé publique, 
il lui est annexé une note d'information générale à destination du propriétaire lui indiquant les risques 
de tels revêtements pour les occupants et les personnes éventuellement amenées à faire des travaux 
dans l'immeuble ou la partie d'immeuble concerné. Cette note d'information est conforme au modèle 
pris par l'arrêté du 12 juillet 1999. Cet état est communiqué par ce propriétaire aux occupants de 
l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné et à toute personne physique ou morale appelée à 
effectuer des travaux dans cet immeuble ou partie d'immeuble.

ARTICLE  6

Lorsque l'état des risques révèle une accessibilité au plomb au sens de l'article R. 32.2 du Code de la Santé 
Publique, c'est-à-dire la présence de revêtements dégradés contenant du plomb à une concentration 
supérieure au seuil réglementaire, le vendeur ou son mandataire en informe le Préfet (Direction 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ). 



ARTICLE  7

Aucune clause d'exonération de la garantie des vices cachés ne peut être stipulée en raison des vices 
constitués par l'accessibilité au plomb si l'état des risques n'est pas annexé aux actes susvisés.

ARTICLE  8

Le présent arrêté sera affiché à la mairie de chaque commune du Département de l'Isère pendant une durée 
d'un mois à compter du 15 juillet 2001. Mention du présent arrêté et de ses modalités de consultation sera 
insérée dans 2 journaux paraissant dans le département de l'Isère.

ARTICLE  9

Le présent arrêté prend effet à compter du 1er septembre 2001.

ARTICLE  10

La présente décision peut faire l’objet d’une requête devant le tribunal administratif de Grenoble dans un 
délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai un recours gracieux peut être introduit 
devant l’auteur de l’acte.

ARTICLE  11

Le Secrétaire général de la Préfecture de l'Isère, les Sous-Préfets de Vienne et de La Tour du Pin, le 
Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de l'Isère, le Directeur Départemental de 
l'Equipement de l'Isère, Mesdames et Messieurs les Maires des communes de l'Isère sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
l'Isère et dont copie sera adressée au Conseil Supérieur du Notariat, à la Chambre départementale des 
notaires et aux barreaux constitués prés les Tribunaux de Grande Instance de Grenoble, Vienne et Bourgoin-
Jallieu.

Fait à Grenoble, le 11 juillet 2001

Le Préfet,
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1- Les servitudes d’utilité publique
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT DE L’ISERE
Service de l’urbanisme et de la prospective
SUP – BDU  Bureau des documents d’urbanisme

LISTE RECAPITULATIVE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

Etablie en  : décembre 2009
Commune n°:  323  PRESSINS

* A 4 * TERRAINS RIVERAINS DES COURS D’EAU NON DOMANIAUX

Références :
- Loi du 08.04.1898, articles 30 à 32 inclus, titre 3,
- Code Rural, livre 1er, titre 3, chapitres 1 et 3, articles 100 et 101,
- Loi n° 64.1245 du 16.12.64,
- Décret n° 59.96 du 07.01.59 modifié par décret n° 60.419 du 25.04.60,
- Code de l’urbanisme, articles L 421.1, R 421.3.3 et R 421.38.16,
- Circulaire S/AR/12 du 12.02.74,
- Circulaires du 27.01.76 et n° 78.95 du 06.07.78.

Services responsables : Direction Départementale de l’agriculture et de la Forêt.

Dénomination ou lieu d’application :
1 - Ruisseau de Corbières.
2 - Ruisseau de Corbassière.
3 - La Bièvre.
4 - Tous les cours d’eau

Actes d’institution : 
Arrêté préfectoral n°70.2772 du 09/04/1970 

* AS 1 * INSTAURATION DE PERIMETRES DE PROTECTION DES EAUX POTABLES ET DES 
EAUX MINERALES

Références :
- Textes relatifs aux eaux destinés à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux minérales :
- Code de la Santé Publique (articles L.1321-2 et R.1321-6 à R.1321-13)
- Textes relatifs aux eaux minérales :
- Code de la Santé Publique (articles L.1322-1 et suivants et articles R.1322-17 et suivants)
- Décret du 11/01/2007

Services responsables : 
Ministère de la santé, de la famille et des personnes handicapées (Direction Générale de la Santé).

Dénomination ou lieu d’application : SIE du Guiers et de l’Ainan  
Captage de Pressins

Actes d’institution :
AP de DUP n°99-4312 du 14/06/1999



* I4 * CANALISATIONS ELECTRIQUES (Ouvrages du réseau d’alimentation générale et des réseaux de 
distribution publique), ANCRAGE, APPUI, PASSAGE, ELAGAGE ET ABATTAGE  D’ARBRES

Références : 
- Loi du 15.06.1906, article 12, modifiée par la loi du 27.02.1925, par les lois de finances du 13.07.1925 (ar-
ticle 298) et du 16.04.1930, la loi du 04.07.1935, les décrets-lois du 17.06.1938 et du 12.11.1938, les décrets 
du 27.12.1925, n°58-1284 du 22.12.1958, n°67-885 du 06.10.1967, n°71-757 du 09.09.1971, n°73-201 du 
22.02.1973
- Loi n° 46.628 du 08.04.1946, sur la nationalisation de l’électricité et du gaz (article 35)
- Ordonnance n° 58.997 du 23.10.1958, article 60 relative à l’expropriation portant modification de l’article 
35 de la Loi du 08.04.1946 précitée
- Décret n° 67.886 du 06.10.1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de l’ar-
ticle 12 de la loi du 15.06.1906 et confiant au juge de l’expropriation la détermination des indemnités dues 
pour l’imposition des servitudes
- Décret n° 70.492 du 11 juin 1970, portant règlement d’administration publique pour l’application de l’ar-
ticle 35 modifié de la loi n°46-628 du 08.04.1946 (concernant la procédure de déclaration d’utilité publique 
des travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que l’établissement des servitudes ainsi que les condi-
tions d’établissement des dites servitudes)
- Décret n° 85.1109 du 15.10.1985, modifiant le décret du 11.06.1970 précité
- Décret n° 93-629 du 25.03.1993, modifiant le décret du 11.06.1970 précité.

Services responsables : 
National : Ministère de l’industrie

< 50 kV  DDE 
  Distributeurs EDF et/ou Régies

Dénomination ou lieu d’application :
1 - M.T. 15 kV dérivation poste de Clermont
2 - M.T. 15 kV dérivation Gare
3 - M.T. Diverses aériennes et enterrées

Actes d’institution :
1 - Arrêté Préfectoral n° 68.4017 du 13/06/1968
2 - Arrêté Préfectoral n° 71.1831 du 04/03/1971
3 - ras

* INT 1 * VOISINAGE DES CIMETIERES

Références : 
- Code des Communes, article L 361.4 (décret du 07.03.1808 codifié).
- Code des Communes, articles L 361.1, L 361.4, L 361.6, L 361.7 (décret modifié du 23 Prairial an XII co-
difié) et articles R 361.1, R 361.2 (ordonnance du 06.12.1843 codifié), R 361.3, R 361.5,
- Code général des collectivités territoriales, articles L 2223-1 à L 2223-8,
- Code de l’urbanisme, article R 425-13 (cimetières transférés),
- Circulaire n° 75.669 du Ministère de l’intérieur du 29.12.75,
- Circulaire n° 78.195 du Ministère de l’intérieur du 10.05.78,
- Circulaire n° 80.263 du 11.07.80.

Services responsables : Ministère de l’intérieur, Direction Générale des Collectivités Locales.



Dénomination ou lieu d’application : 
Cimetière communal

* PT1 * TRANSMISSIONS RADIO-ELECTRIQUES (Protection des centres de réception contre les pertur-
bations électromagnétiques)

Références : 
- Articles L 57 à 62 inclus du Code des Postes et Télécommunications.
- Articles R 27 à R 39 du Code des Postes et Télécommunications.

Services responsables :
- Premier ministre, (Comité de coordination des Télécommunications, Groupement de Contrôles radioélec-
triques, C.N.E.S.),
- Ministère des Postes et Télécommunications. 139, rue de Bercy Paris 12ème  Tél 01/11/87/17/17

Dénomination ou lieu d’application :  
S.H. LES ABRETS C.C.T. n° 38.22.126 zone de protection R : 3 000 m.

* PT 3 * COMMUNICATIONS TELEPHONIQUES ET TELEGRAPHIQUES  (Établissement, entretien et 
fonctionnement des installations)  

Références : 
- Articles L 46 à L 53 et D 408 à D 411 du Code des Postes et Télécommunications.

Services responsables :
 - Ministère des postes et télécommunications et de l’espace : Direction de la production, Service du trafic, 
de l’équipement et de la planification.
- « FRANCE TELECOM », exploitant de droit public : Direction Opérationnelle de Grenoble.

Dénomination ou lieu d’application :
LGD n°21, RG 3823

* PT4 * TELECOMMUNICATIONS (Élagage aux abords des lignes empruntant le domaine public) 

Références :
Article L 65.1 (loi n° 84.939 du 23.10.1984) du Code des Postes et Télécommunications.

Services responsables :
- Ministère des postes et télécommunications et de l’espace : Direction de la production, Service du trafic, de 
l’équipement et de la planification.
- « FRANCE TELECOM », exploitant de droit public : Direction Opérationnelle de Grenoble.

Dénomination ou lieu d’application : 
Domaine public 

* T 1 *CHEMINS DE FER (Zone d’emprises ferroviaires en bordure de laquelle peuvent s’appliquer cer-
taines servitudes et obligations en matière de chemin de fer)

Références : 



- Loi du 15.07.1845 modifiée par la loi n°90-7 du 2/01/1990 – décret portant règlement d’administration 
publique du  11/09/1939
- Décret du 22.03.1942,
- Code des Mines, articles 84 modifié et 107,
- Code Forestier, articles L 322-3 et L 322-4
- Loi du 29.12.1892 : occupation temporaire,
- Décret loi du 30.10.1935 modifié par la loi du 27.10.1942 (article 6) : visibilité,
- Décret du 15.03. 1954 pour l’exploitation des carrières à ciel ouvert
- Décret du 31.07.1959 modifié fixant les prescriptions spéciales à respecter pour les tirs à la mine aux 
abords du chemin de fer
- Décret du 14.03.1964 relatif aux voies communales 
- Décret du 10.06.1969 relatif à la suppression des installations lumineuses de nature à créer un danger pour 
la circulations des trains
- Décret du 07.05.1980 portant règlement général des industries excavatrices.

Services responsables :
Ministère des Transports, Direction des Transports Terrestres.
SNCF Chambéry   

Dénomination ou lieu d’application :
Ligne ferroviaire n903000 de St André le Gaz à Chambéry



Voir la carte «Servitudes d’utilité publique» dans le dossier 
«Annexes - Plans» joint

























2- Les annexes sanitaires
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Voir la carte «Alimentation en eau potable» dans le dossier 
«Annexes - Plans» joint



Voir la carte «Assainissement des eaux usées» dans le dossier 
«Annexes - Plans» joint



Voir la carte «Plan des réseaux d’assainissement des eaux pluviales» dans le 
dossier 

«Annexes - Plans» joint



Voir la carte «Zonage d’assainissement des eaux pluviales» 
dans le dossier «Annexes - Plans» joint



3- Les prescriptions d’isolement acoustique édictées dans les secteurs qui, 
situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, sont affectés 

par le bruit
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